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    RANDONNEES COLLIOURENCQUES 
 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27 janvier 2016 
 

 

   

 
Absents excusés : P. Barbey, I. Gosselin, M. Chichet, C. Guillot,  

 

1°) – Utilisation des sommes remboursées à l’issue des séjours en France : 

Il est voté qu’un remboursement sera effectué à l’adhérent pour excédent supérieur à 15€ par personne.  

Pour tout remboursement inférieur ou égal, la somme est intégrée au fond de roulement du club. 

 

2°) – Quitus est donné pour l’organisation par Pierre Lanuque d’un séjour à Saint Cirq Lapopie en  

septembre 2017 

 

3°) – En ce qui concerne la fabrication d’objets publicitaires, le gilet coûte finalement plus cher que 

prévu : 10€/pers restent à la charge du club.  Pour cette année, le club ne fera pas confectionner 

d’autres objets. Les 40 ans du club étant célébrés en 2018, un achat de la sorte pourrait être envisagé à 

cette occasion. 

 

4°) – Indemnités kilométriques séjours "France"  :  Pour les déplacements sur place, le tarif est de 0,20 

cts d’euro par kilomètre divisé par le nombre de personnes transportées. 

Pour les covoiturages vers les lieux de séjour, l’organisateur de ce séjour se référera au site Via 

Michelin qui indique le coût du déplacement, divisé par le nombre de personnes transportées. 

 

 

Informations d’Anne Marie :  

Le bureau du Comité Départemental sera démissionnaire en 2017 il est fait appel à candidatures. 

Les Offices de tourisme de Collioure et Banyuls seront présents au salon de la Randonnée à Lyon en 

février. Il est demandé de fournir une clé USB avec des images de rando. 

Le 19 février, Yvan accompagnera Anne Marie à l’A.G. du Comité Départemental 

A la soirée téléthon, le club photo a offert 3 photos encadrées qui ont été vendues aux enchères. Est-il 

envisageable de faire pareil pour le loto du club ? 

Prévoir une séance de débroussaillement dans le sentier au-dessus de Consolation : le 12 mars 2016 

En ce qui concerne les activités qui apparaissent sur le site, la mention « privé » apparaîtra lorsque les 

finances de ces séjours ne passent pas par les comptes du club. 

Il est rappelé que ne figurent sur le site que les infos qui sont portées à la connaissance du webmaster. 

 

 

   

La secrétaire : Colette Boulon 
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